
 

 

 

 

 

Relevé de décisions de la réunion des présidents de CRA  

du 19 janvier 2020 

 

Présents : Sylviane Annonier (Nouvelle Aquitaine), Corinne Aulnette (CCA), Hervé Chastel (Ile de France), Ales 

Cordier (Pays de la Loire), Roland Desforges (Nouvelle Aquitaine), Philippe Fernandez (Grand Est), Alain Fichou 

(Corse), Pascal Gremion (Guadeloupe), Franck Guichard (Auvergne Rhône Alpes), Eric Humeau (en visioconférence) 

(Bretagne), Georges Khorel (Sud), Hélène La Salmonie (Nouvelle Aquitaine), Oliver Le Gouic (Bretagne), Jacques 

Madkaud (en visioconférence) (Martinique), Jean-Pierre Mannetstatter (Sud), Annic Martin (Bretagne), Bernard 

Montmasson (Auvergne Rhône Alpes), Yvon Poutriquet (Bretagne), Paule-Marie Poulouin (Ile de France), Georges 

Priol (CCA), Jean-Paul Tisserand (Grand Est), Guy Toureaux (Bretagne), Laurent Turgis (Bourgogne), Cécile Vénuat 

(CCA), Mathieu Viguier (Occitanie), Patrick Villette (Normandie) 

Excusés : Philippe Pasquesoone (Hauts de France), Jean-Pierre Evrard (Grand Est), représenté par Philippe 

Fernandez, François Catherine (Normandie) représenté par Patrick Villette, Jean-Pierre Velay (Occitanie) représenté 

par Mathieu Viguier, Daniel Giltat (Centre Val de Loire) 

 

1 Retours sur les modifications informatiques validées en 2018, mises en 

production en 2019 

 

 

 

 

Information 

Nominations des arbitres de club par les présidents de club : 

 refaire une communication sur la procédure de validation 

des arbitres de clubs 

 constat de découverte des arbitres de club lors des 

désignations  

 rappeler la nécessité d’avoir une licence pratiquant ou 

compétition même pour les arbitres de club 

 souhait que les présidents gardent la possibilité de pouvoir 

nommer des arbitres de clubs (CRA Corse) 

Relances des clubs pour les grades 5 sans désignations d’arbitres : 
 

 efficace 
 baisse des épreuves sans désignation 
 quelques clubs récalcitrants mais de moins en moins 
 problème des erreurs de mails pour de nombreux clubs 
 demande d’un message plus « menaçant » 

Décision CRA-200119-01 Mettre la liste des arbitres de club dans l’espace CRA 

Décision CRA-200119-02 Verrouiller au niveau informatique la possibilité des arbitres de clubs d’arbitrer en 

dehors de leur club 
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2 Modifications informatiques 2020 :  

Décision CRA-200119-03 Ajout de la date de fin de qualification régionale dans le système de gestion : 
 Favorable à l’unanimité 

 

Information 

Ajout de la date de fin de qualification régionale dans le système de gestion : 
 Demande de souplesse par rapport aux critères de 

renouvellements notamment les comptes rendus 
 Motivation supplémentaire pour organiser les colloques 

Historique de l’activité d’arbitrage disponible sur 4 ans 

 

3 Critères de renouvellement des qualifications d’arbitre 

 

Information 

Rappel des critères de renouvellement des qualifications 
 Crainte de perte d’arbitres régionaux 

o Critères administratifs (compte-rendu) 
o Critères d’activité 
o Critères du savoir-être 
o Critères d’une formation continue tous les 4 ans 

 

4 Présentation nouvelle plateforme de formation à distance 

Présentation du document de l’annexe 1 par Olivier Lerouge (ENVSN). 

 

5 Jeunes Arbitres 

 

Information 

o Présentation du document « Mise en place dispositif 2020 » (Annexe 2) 

o Manque de tuteurs 

o Réticence des entraineurs qui veulent privilégier la compétition 

o Manque de moyens humains au niveau des CRA 

 

6 Divers 

 

 

Information 

o Souhait de verrouiller la saisie dans FREG si aucun nom d’arbitre ou de 

commissaires aux résultats n’est enregistré 

o Rappel de la possibilité des CRA de supprimer des arbitres désignés sur les 

épreuves  

o Rappel de la possibilité de désigner des arbitres honoraires régionaux si cela est 

prévu dans le règlement de la CRA 

o En annexe le tutoriel de G. Khorel sur FREG à diffuser 

 

7 Annexes 

Annexe 1 : Nouvelle plateforme de formation à distance 

Annexe 2 : Mise en place dispositif JA 2020 

Annexe 3 : Tutoriel sur FREG 


